
La CGT revendique des mesures salariales d’urgence : un démarrage de carrière à 1800 euros 
bruts.
La CGT revendique l’abandon du PPCR, mesure rétrograde (tassement de la grille, allongement 
des carrières, saupoudrage indiciaire, inégalité de traitement), et l’ouverture d’un cycle de né-
gociations sur les carrières des agents de toutes les catégories. Dans ce cadre, la CGT fait des 
propositions pour le renforcement du Statut général des fonctionnaires pour que ses principes 
d’égalité, de responsabilité et d’indépendance garantissent la protection des agent.e.s contre 
l’arbitraire du politique et pour les usagers une application égalitaire des lois et règlements.
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JUSTICE

POUR UNE REFONTE
DE LA GRILLE ET LA
RECONNAISSANCE
DES QUALIFICATIONS

• Un traitement indiciaire brut mi-
nimum de la Fonction publique au 
moins égal au SMIC revendiqué par 
la CGT (1800  euros bruts en 2017). 
Ce salaire minimum correspond au 
« sas d’entrée » que nous revendi-
quons.
• Une égalité de traitement à qualifi-
cation équivalente entre les femmes 
et les hommes, tant en matière de ré-
munération, de déroulement de car-
rière, que d’accès aux emplois et à la 
promotion. 
• Catégories et niveaux de qualifica-
tions :

Les catégories doivent être liées à 
la qualification requise pour l’exer-
cice de la mission publique et pour 
l’entrée initiale dans le corps qui la 
met en œuvre. Le niveau des quali-
fications doit être fixé en référence 

aux diplômes nationaux délivrés 
par le service public de formation. 
Un plan de requalification pour 
tou.te.s les agent.e.s qui exercent 
une fonction de qualification supé-
rieure au niveau du corps auquel ils 
appartiennent.

UN SAS D’ENTRÉE PAR 
CONCOURS RÉSERVÉ AUX 
PERSONNES SANS DIPLÔME

Ces agent.e.s auront le statut de sta-
giaire de catégorie C de la Fonction 
publique, rémuné-
ré.e.s sur la base du 
minimum de la grille 
indiciaire (SMIC).
Ils.elles effectueront 
un stage de forma-
tion d’une durée 
d’un an éventuelle-
ment reconductible 
une fois, avec alter-
nance de période de 
formation théorique 

et pratique, à l’issue duquel ils.elles 
seront titularisé.e.s dans le corps 
pour lequel ils ont été recrutés. La 
durée totale du stage sera reprise 
dans l’ancienneté au moment de la 
titularisation. Le nombre d’emplois 
offert à ce type de recrutement par 
concours adapté ne peut être supé-
rieur à un pourcentage du total des 
recrutements en catégorie C.

UNE AMPLITUDE DE LA 
GRILLE INDICIAIRE DE 1 À 4,6 

POUR NOS CARRIÈRES
fédération

des services
publics

ET NOS SALAIRES

Catégorie
Niveau

de recrutement

Durée
de la carrière Salaire

de début
Maximum Minimum

C
Brevet des col-
lèges ou CAP

35 ans

2/3 de 
la durée 

maximum

1,2 fois le SMIC

B1 BAC 34 ans 1,4 fois le SMIC

B2 BAC+2 33 ans 1,6 fois le SMIC
A1 BAC+3 32 ans 1,8 fois le SMIC
A2 BAC+5 31 ans 2 fois le SMIC
A3 BAC+8 30 ans 2,3 fois le SMIC



• Une carrière linéaire avec 2 grades maximum 
par catégorie (A, B, C).
• Le doublement au minimum de l’indice de 
traitement entre le début et la fin de carrière. 
Exemple : un.e agent.e recruté.e à l’indice 325 
est assuré.e de finir sa carrière à l’indice 650 ;
• Un passage automatique garanti dans le second 
grade par ancienneté acquise dans le dernier 
échelon du premier grade ;

•  La suppression du système des « reçus/collés » ;
• Une promotion dans la catégorie supérieure 
par un concours interne, ayant le caractère d’un 
véritable concours professionnel qui prenne en 
compte l’expérience acquise afin que chaque can-
didat.e puisse utilement se servir de ses connais-
sances et qualifications obtenues lors de son 
parcours professionnel.

SUR LE DÉROULEMENT

DE CARRIÈRE,
LA CGT REVENDIQUE

POUR NOS SALAIRES ET NOS CARRIÈRES,
LA CGT POURSUIVRA AVEC DÉTERMINATION LE COMBAT

POUR DE GRANDES AVANCÉES SOCIALES.
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LA CGT, 
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RIEN NE
SE FERA

Instances représentatives du Personnel (IRP)

COMITÉ TECHNIQUE (D’ÉTABLISSEMENT) CT(E)

COMMISSION ADMINISTRATIVE PARITAIRE (CAP)

VOTRE 
MEILLEUR 

ATOUT !

SANS
VOUS !

Les attributions des IRP>

Instances Représentatives du Personnel

Commissions administratives paritaires (CAP)

Les CAP ont pour rôle de donner leur avis ou d’émettre des propositions, 

avant que l’autorité territoriale ne prenne sa décision, sur des questions 

d’ordre individuel liées à la situation et à la carrière des fonctionnaires. Ce-

pendant, dans certaines situations, l’autorité territoriale leur doit une obli-

gation d’information. Les CAP sont compétentes pour tous les fonctionnaires 

qui relèvent de la catégorie hiérarchique concernée, qu’ils soient titulaires 

ou stagiaires et quelle que soit leur durée de service.

La CAP doit être saisie pour avis avant toute décision de l’employeur territo-

rial dans les cas suivants :
• prorogation du stage lorsque les aptitudes professionnelles du stagiaire 

ne sont pas jugées suffisantes pour permettre sa titularisation à l’expira-

tion de la durée normale du stage ;

• refus de titularisation ;
• licenciement au cours de la période de stage pour insuffisance profes-

sionnelle ou faute disciplinaire.

Dans la fonction publique hospitalière, il existe plusieurs types de CAP :

• commissions administratives paritaires locales – CAPL – qui examinent la 

situation professionnelle des agents d’un établissement public de santé ;

• commissions administratives paritaires départementales – CAPD – qui 

examinent la situation professionnelle des agents ne disposant de CAP 

locales dans leur établissement ;

• commissions administratives paritaires nationales – CAPN – qui examinent 

la situation professionnelle des membres du corps des directeurs d’hôpitaux.

Commissions Consultatives Paritaires 

(Personnels contractuels) CCP
Les CCP concernent les personnels contractuels de la fonction publique. Elles 

sont, obligatoirement, consultées sur les décisions individuelles relatives aux :

• licenciements intervenant postérieurement aux périodes d’essai ;

• sanctions disciplinaires autres que l’avertissement et le blâme ;

• non renouvellement des contrats des personnes investies d’un mandat 

syndical et au réemploi susceptible d’intervenir lorsqu’une personne re-

couvre les conditions nécessaires au recrutement après les avoir perdues ;

• motifs qui empêchent le reclassement des agents ;

• conditions et modalités de mise en œuvre du télétravail dans la fonction 

publique et la magistrature ;

• examens des demandes de révision du compte rendu de l’entretien pro-

fessionnel.

Les comités techniques (d’établissement) CT(E)

Le CT(E) est consulté en cas de modification :

• de l’organigramme, des attributions dans le cas de transfert d’un service…

• du fonctionnement des services ;

• de la réglementation du temps de travail et des congés ;

• des évolutions des administrations ayant un impact sur les personnels ;

• des grandes orientations relatives aux effectifs, emplois et compétences ;

• des grandes orientations en matière de politique indemnitaire et de critères 

de répartition y afférant ;

• de la formation, l’insertion et la promotion de l’égalité professionnelle.

Le comité d’hygiène de sécurité et des conditions de travail (CHSCT)

Le CHSCT a pour mission de contribuer à la protection de la santé physique 

et mentale et à la sécurité de tous les salariés travaillant dans l’entreprise. 

Pour cela, il procède à des inspections d sites, à des enquêtes et des études 

et se réunit au moins une fois par trimestre.

Face aux enjeux de l’emploi, du pouvoir d’achat, 

du temps de travail, de l’égalité professionnelle 

femmes / hommes, on ne peut espérer faire valoir 

ses droits de façon purement individuelle.

Dans l’entreprise, dans les services et établisse-

ments, les IRP sont des lieux d’interventions col-

lectives et de négociations de proximité pour les 

salariés.

Véritable espace de liberté, de dialogue, de démo-

cratie, la CGT est porteuse d’un syndicalisme qui 

ouvre des perspectives de progrès social et d’effi-

cacité économique. Se syndiquer, s’investir dans les 

IRP, c’est agir pour un mieux-être au travail et bri-

ser l’isolement. 

Rejoignez-nous !

LE 6 DÉCEMBRE,
    VOTEZ FORT CGT !
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